Commune de Paudex
Chemin de Bochat - Parcelles 550 et 125
Construction de 3 immeubles de logement

Construction de trois nouveaux batiments d'habitation Minergie. Deux batiments, A et B, situés sur la
parcelle 550 et un batiment ,C, sur la parcelle 125. L'ensemble comprenant 42 appartements, dont 7
appartements LUP, et deux parkings souterrains, dont 36 places voiture et 19 motos situés sur la
parcelle 550, et 18 places voiture et 9 places motos sur la parcelle 125. 145 places vélos, dont 95 sur la
parcelle 550 et 50 sur la parcelle 125. Pose de panneaux photovoltaiques en toiture.

Chemin de Bochat

Procédure de demande d'autorisation de construire P
N° CAMAC 241668

Parcelle 125 - Batiment C — Coupes
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CYDONIA SA

Esplanade de Pont-Rouge 2
CH-1212 Grand-Lancy
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LEGENDE PROJET
Limite de propriété

—— — —— Limite des constructions : 5m a la limite parcellaire
Limite des corrections des routes

Servitudes : 2002/1253, 2002/1250, 2002/1246, 2002,717, 2001/4160, 2002/718
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Rue du Grand-Pré 2b
1000 Lausanne
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lausanne@cche.ch
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